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Celait le commissaire de police du quartier des Champs- 
Elysées.

Mgr le coadjuteur 6t immédiatement annoncer la visite 
du commissaire à Son Eminence, qui ordonna aussitôt de 
l’introduire.

Le Cardinal était dans son cabinet île travail, assis dans 
son fauteuil ; Mgr le coad juteur se tenait debout à sa droite 
et MM. les vicaires généraux, avec les autres membres de 
l’administration diocésaine, formaient le cercle autour de son 
bureau.

Le commissaire s’avança jus pi’au milieu du cercle, et là, le 
représentant de la force s’inclina profondément devant ce 
vieillard désarmé qui le regardait sans dureté comme sans 
trouble.

« Eminence, dit-il, M. le Préfet de la Seine a informé par 
lettre M. le Préfet de police que Votre Eminence avait été 
avertie quelle ne pourrait plus occuper, après le 12 décembre, 
le palais mis autrefois par l’Etat à sa disposition. Comme les 
délais impartis sont expirés, M. le Préfet de police m’a chargé 
d’une communication ... que Votre Eminence devine, et m’a 
donné mission de lui renouveler.. ., comment dirai-je ? la. .. 
mise en demeure de rendre libres les locaux quelle occupe. »

Cette notification, achevée avec hésitation, était si dure 
pourtant, même en ses termes adoucis, que sentant la gêne qui 
étraignait les cœurs, le Cardinal prit lui-même la parole : i

« Alors, dit-il, on me somme de quitter l’archevêché ? En 
tout car, je ne le ferai que contraint et je proteste, dès mainte
nant. contre la violation des droits et de la liberté do l’Egli
se ! »

Le vénéré Cardinal avait parlé sans passion, mais d’une 
voix ferme. Mgr le coadjuteur fit alors, à son tour, observer 
au commissaire combien on avait lieu detre surpris de sa 
démarche. Son Eminence, en effet, n’avait nullement été mise 
en demeure de quitter l’archevêché à la date du 12 décembre. 
Le Cardinal avait seulement été informé par M. le Préfet de 
la Seine, le.10 décembre au soir, que l’usage gratuit de l’arche
vêché ne pourrait plus lui être concédé après l’échéance du 
régime concordait e (le 12), mais une notification aussi tardive 
ne pouvait être considérée corn ne un délai rigoureux, car ce


